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Coupe du monde de football : la France ne doit pas jouer aux USA
Question écrite n° 12661

Texte de la question

M. Alexis Corbière attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la
participation annoncée de l'équipe de France de football à la Coupe du monde 2026, organisée conjointement
par le Mexique, les États-Unis et le Canada. La tenue de cette compétition internationale sur le territoire des
États-Unis (avec 78 des 104 matchs disputés, le pays accueille l'immense majorité des rencontres du tournoi)
intervient dans un contexte politique, sécuritaire et diplomatique extrêmement préoccupant. La politique menée
par l'administration du président Donald Trump, marquée par une radicalisation assumée des mesures
migratoires, des propos violents à l'encontre de plusieurs pays européens, de menaces expansionnistes contre
le Danemark afin d'annexer le Groënland, une extension des pouvoirs de l'Immigration and customs
enforcement (ICE) et une banalisation des violences institutionnelles, suscite une indignation croissante au sein
de la communauté internationale. Depuis le début de l'année 2026, plusieurs événements graves, ayant conduit
à la mort d'au moins deux personnes lors d'opérations ou de contrôles liés à cette politique, ont été documentés.
Ces faits soulèvent de lourdes interrogations quant au respect de l'État de droit, des libertés publiques, de la
liberté d'expression et des droits humains fondamentaux sur le sol américain. Ils placent également les États-
Unis en contradiction flagrante avec les valeurs universelles que le sport international est censé promouvoir. Ce
à quoi le monde assiste sur le plan intérieur comme la marginalisation des opposants politiques, les abus des
services d'immigration et les menaces à l'encontre des partenaires européens ne peut rester sans réponse
politique forte. Dans ce contexte, la participation de l'équipe de France à des rencontres disputées sur le
territoire des États-Unis ne saurait être considérée comme neutre ou dénuée de portée politique. Elle engage la
responsabilité morale, diplomatique et symbolique de la France. Elle pose également la question de la sécurité
effective des joueurs, des encadrants, des journalistes et des supporters français, susceptibles d'être exposés à
des pratiques discriminatoires, arbitraires ou violentes. Ainsi, selon l'ONG Amnesty International, « les
supporters qui se rendent aux Etats-Unis courent des risques réels : arrestations pour infraction à la politique
d'immigration américaine, impossibilité de participer à des manifestations pacifiques ou obligation de donner
accès à leurs comptes de réseaux sociaux pour vérification ». Dès lors, il apparaît légitime de s'interroger sur la
cohérence entre, d'une part, les discours répétés de la France en faveur des droits humains, du multilatéralisme
et de la protection des personnes, et, d'autre part, une participation sportive sur un territoire où ces principes
sont aujourd'hui gravement remis en cause par l'action même des autorités fédérales. Aussi, il lui demande si le
Gouvernement entend engager des discussions fermes avec la Fédération française de football et les instances
internationales compétentes afin que l'équipe de France puisse disputer l'ensemble de ses matchs
exclusivement sur les territoires mexicain et canadien, pays coorganisateurs de cette coupe du monde et ne
présentant pas les mêmes risques en matière de respect des droits fondamentaux. Il lui demande également si
la France compte utiliser ses leviers diplomatiques pour faire pression sur les organisateurs et les autorités
sportives internationales, afin que les considérations de droits humains, de sécurité et d'éthique ne soient pas
reléguées au second plan derrière des impératifs économiques ou médiatiques. Enfin, il souhaite savoir quelles
mesures concrètes le Gouvernement envisage pour éviter que la participation de la France à cet événement
mondial ne soit perçue comme une caution tacite donnée à des politiques contraires aux valeurs républicaines
et universelles que le pays prétend défendre, et pour affirmer clairement que le sport ne peut servir d'outil de
normalisation de pratiques liberticides ou mortifères.
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Texte de la réponse

La France a une position constante, alignée sur celles de l'Union européenne et de l'Assemblée générale des
Nations unies (résolution A/77/L.28 « Le sport, facteur de développement durable »), qui reconnaît que les
grandes manifestations sportives internationales « doivent être organisées dans un esprit de paix » et « qu'il
convient de respecter le caractère unificateur et conciliateur de ces manifestations ». Ce faisant, la France
respecte le principe d'autonomie du mouvement sportif. Alors que le choix des pays hôtes de compétitions
sportives relève des fédérations internationales, le choix de participer à une compétition sportive appartient aux
fédérations sportives nationales. Ainsi, la décision concernant la participation de l'équipe de France masculine à
la Coupe du Monde de la FIFA qui se déroulera aux États-Unis, au Canada et au Mexique en juin et juillet 2026
relevait de la fédération française de Football (FFF) et son président, M. Philippe Diallo, a signalé dans une
interview au quotidien Ouest-France que la fédération n'avait « aucune volonté de boycotter » cette compétition.
À ce jour, aucun boycott des équipes de France dans des manifestations sportives n'est envisagé comme l'a
rappelé la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative le 20 janvier 2026. En concertation étroite
avec le ministère chargé des affaires étrangères, le réseau diplomatique français sur place et la FFF, le
ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative veillera à s'assurer que toutes les mesures
nécessaires ont été prises afin d'assurer la sécurité des joueurs, des encadrants, des journalistes et des
supporters français.
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